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mai 2021 

Délibération 2021_008 

L’an deux mille vingt et un, le trente et un mai, le Comité Syndical de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 
légalement convoqué, s’est réuni en séance sous la Présidence de M. Renaud LAGRAVE, son Président, 
selon les modalités de la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020, de la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 
et du décret n° 2021-123 du 5 février 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 
2020-1310 du 29 octobre 2020 ainsi que de l’ordonnance de la loi n°2020-391 du 1er avril 2020 prescrivant 
les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 
sanitaire.  

Convocation faite le 3 mai 2021  

Nombre de délégués : 23  

Nombre de voix : 54 

Présents titulaires (21) :  

Monsieur Frankie ANGEBAULT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Madame Sylvie AUBERT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Monsieur Bertrand AYRAL pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle  

Madame François CAREME pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux 

Monsieur Michel COUZIGOU pour la communauté d’agglomération Val de Garonne 

Madame Véronique DE MAILLARD pour la communauté d’agglomération du GrandAngoulême 

Monsieur Jean-Pierre ETCHEGARAY pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Monsieur Olivier GEORGIADES pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux 

Monsieur Nordine GUENDEZ pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Renaud LAGRAVE pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Alain LECOINTE pour la communauté d’agglomération du Niortais 

Monsieur Thierry LESAUVAGE pour la communauté d’agglomération Rochefort Océan 

Monsieur Hindeley MATTARD pour la communauté d’agglomération de Grand Châtellerault 

Madame Claude MELLIER pour Bordeaux Métropole  

Madame Line MEODE pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle 

Monsieur Patrick MERCIER pour la communauté d’agglomération du Libournais 

Madame Christine MOEBS SEGUINAU pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Nicolas PATRIARCHE pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

Monsieur Christian PRADAYROL pour la communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Patrick ROUGEOT pour la communauté d’agglomération du Grand Guéret 

Présents suppléants (2) :  

Monsieur François PATIER pour la Communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Monsieur Bruno FLEURY pour la Communauté d'agglomération Tulle Agglo 

Excusés (21) :  

Monsieur Serge ARCOUET pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Monsieur Thierry AUROY-PEYTOU pour la Communauté d’agglomération Bergeracoise  

Monsieur Claude BAUDIN pour la Communauté d'Agglomération Royan Atlantique 

Monsieur Julien BAZUS pour la Communauté d'Agglomération du Grand Dax 
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Monsieur Gilles BEGOUT pour Limoges Métropole  

Madame Pascale BELLE pour la Communauté d’agglomération du Grand Cognac 

Monsieur Michel CAPERAN pour la Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités  

Monsieur Christophe CATHUS pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Madame Frédérique CHARPENEL pour la Communauté des communes Maremne Adour Côte Sud 

Monsieur Xavier DANEY pour la Communauté d’agglomération d’Arcachon Nord 

Monsieur Philippe DELHOUME pour la Communauté d’agglomération de Saintes 

Monsieur Christophe DUPRAT pour Bordeaux Métropole  

Monsieur Jacky EMON pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Nicolas FLORIAN pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Michel GERMANEAU pour la Communauté d’agglomération du GrandAngoulême 

Madame Véronique GLEYZE pour la Communauté d’agglomération du Marsan 

Monsieur Dany GRELLIER pour la Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais 

Monsieur Jean-Michel IRATCHET pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Jean-François IRIGOYEN pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Monsieur Jean-Marie LAGEDAMONT pour Limoges Métropole 

Monsieur Dominique SIX pour la Communauté d’agglomération du Niortais  

Pouvoirs (2) :  

Monsieur Claude BAUDIN à Monsieur Renaud LAGRAVE  

Monsieur Dominique SIX à Monsieur Alain LECOINTE 

Secrétaire de séance :  

Madame Véronique DE MAILLARD est désignée à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire de 
séance, ce qu’elle accepte. 

_______________ 

DELIBERATION 2021_008 : ADOPTION DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 

2021 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté du Préfet de la Gironde portant création du Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine 

Mobilités, 

Vu les statuts du Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

Vu les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M14, 

Vu la délibération 2021_0125_001 du Comité Syndical du 25 janvier 2021 relative à 

l’adoption du budget primitif 2021, 
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Considérant le besoin d’assurer la continuité du fonctionnement du Syndicat en cette 

période, 

Considérant l’affectation des résultats 2020, 

Le Budget Supplémentaire du Budget principal pour l’exercice 2021 s’équilibre comme 

suit : 

 

1/ En fonctionnement, le résultat reporté de 1 152 977,13 € est équilibré, d’une part, 

par des dépenses réparties sur les articles correspondant aux activités principales du 

Syndicat : 

Contrats de prestations de services :         370 000,00 € 

Etudes et recherches :                    350 000,00 € 

Article Désignation Montant Article Désignation Montant

011 Charges à caractère général 864 086,52 €       002 Résultat de fonctionnement reporté 1 152 977,13 €   

611 Contrats de prestations de services 370 000,00 €         

6135 Locations mobilières 14 086,52 €           

614 Charges locatives et de copropriété 25 000,00 €           

617 Etudes et recherches 350 000,00 €         

6182 Documentation générale et technique 10 000,00 €           

6185 Frais de colloques et séminaires 2 000,00 €             

6226 Honoraires 26 000,00 €           

6231 Annonces et insertions 52 500,00 €           

6236 Catalogues et imprimés 12 000,00 €           

6261 Frais affranchissement 1 500,00 €             

6262 Frais télécommunication 1 000,00 €             

65 Autres charges de gestion courante 10 000,00 €         

6512 Droits d'utilisation - Informatique en nuage 5 000,00 €             

6518 Autres 5 000,00 €             

023 Virement à la section d'investissement 278 890,61 €       

1 152 977,13 €    1 152 977,13 €   

Article Désignation Montant Article Désignation Montant

001 Solde de déficit d'investissement reporté 278 890,61 €       021 Virement de la section de fonctionnement 278 890,61 €      

205 Concessions et droits similaires, brevets, … 12 000,00 €         10 Dotations, fonds divers et réserves 526 000,00 €      

2051 Concessions et droits similaires 12 000,00 €           1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 526 000,00 €        

21 Immobilisations corporelles 514 000,00 €       

2181 Install. Générales, agencements et aménagements 19 000,00 €           

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 15 000,00 €           

2188 Autres immobilisations corporelles 480 000,00 €         

804 890,61 €       804 890,61 €      

1 957 867,74 €    1 957 867,74 €   

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT

TOTAL DEPENSES TOTAL RECETTES

INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT

FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes
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Et, d’autre part, par des besoins supplémentaires :  

Locations mobilières (réajustement des crédits 2021) :      14 086,52 € 

Charges locatives et de copropriété (reliquats 2019 et 2020) :        25 000,00 € 

Documentation générale et technique (réajustement des crédits 2021) :     10 000,00 € 

Frais de colloques et séminaires (réajustement des crédits 2021) :       2 000,00 € 

Honoraires (assistance juridique concernant les statuts du syndicat) :                                 26 000,00 € 

Annonces et insertions (lancement de nouveaux marchés) :      52 500,00 € 

Catalogue et imprimés (réajustement des crédits 2021) :        12 000,00 €  

Frais d’affranchissement et frais de télécommunication (réajustement des crédits 2021) :   2 500,00 € 
 
Droits d’utilisation – informatique en nuage et Autres (besoin informatique) :                10 000,00 € 
 
 
 

2/ En investissement, l’excédent de fonctionnement capitalisé de 526 000,00 € est 

équilibré par l’inscription des dépenses suivantes : 

Concessions et droits similaires :           12 000,00 € 

Install. Générales, agencements et aménagements divers : 

(sécurisation des locaux du Plateau commun) :                            19 000,00 € 

Matériel de bureau et matériel informatique   

(finalisation audio de la grande salle de réunion du Plateau commun) :    15 000,00 € 

Autres immobilisations corporelles (dont le lancement de la 1er étape du marché RMR 2 et les engagements 

5 et 6 concernant le marché CATP/Airweb) :               480 000,00 €  

 

 

_____________ 
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Après avoir délibéré, le Comité Syndical décide à l’unanimité : 

 

• D’adopter le Budget Supplémentaire annexé à la présente délibération ; 

• D’autoriser le Président à prendre tous les actes et mesures nécessaires 

à l’application de la présente délibération. 

 

 Le Président, 

 

 

 

Renaud LAGRAVE, 

 

 

 
 

Délais et voies de recours contentieux : 

Recours gracieux ou recours contentieux : à effectuer dans un délai de 2 mois à compter de la notification des actes 
individuels ou collectifs ou de la publication des actes réglementaires. Le recours gracieux doit être adressé à l’autorité 
signataire/ Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux suivant la 
réponse de l’autorité signataire. L’absence de réponse à l’issue de 2 mois vaudra refus implicite et fera à nouveau courir 
le délai de recours contentieux. Le recours contentieux peut être directement au Tribunal Administratif. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 
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